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No 559 2001 ports
Le catalyseur, un produit miracle pour le tracteur?
Efficacité et fonctionnement à long terme d'un catalyseur monté sur un
tracteur arboricole équipé d'un moteur diesel

Edwin Stadler, Station fédérale de recherches en économie et technologie agricoles (FAT), CH-8356 Tänikon
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Au début des années 1990, face à la

pollution croissante de l'air par les

gaz d'échappement, les législateurs
ont renforcé les limites autorisées
pour les gaz d'échappement, également

dans le domaine des véhicules
utilitaires. Cette tendance a entraîné
un rapide développement technique
des gros moteurs diesel à injection
directe, développement qui se poursuit

de nos jours. Par contre, en ce qui
concerne les moteurs diesel du trafic
non routier, que l'on appelle également

le secteur off-road et dont
l'agriculture fait elle aussi partie, les

dispositions légales ont été plus
timides et par conséquent, les amé¬

liorations techniques des moteurs
aussi. D'un point de vue subjectif, ce

qui frappe le plus dans les gaz
d'échappement des tracteurs, c'est
souvent la fumée noire qui se dégage
des moteurs lorsqu'ils sont très sollicités

et l'odeur typique du gazole qui
peut parfois être très désagréable et
très pénible avec certains types de
moteurs. Depuis le début des années
1990, de nombreux fabricants de
tracteurs proposent un catalyseur qui
peut être installé sur des moteurs
existants. Le présent essai a été effectué

sur un tracteur arboricole pourvu
d'un moteur diesel et d'un catalyseur.
Nos essais ont montré que le cataly¬

seur permettait de réduire les émissions

d'hydrocarbures (HC) et de
monoxyde de carbone (CO), mais pas
les émissions d'oxyde d'azote (NOx),
ni les dégagements de fumée noire.
Le conducteur du tracteur confirme
de manière tout à fait subjective que
les odeurs sont moins gênantes grâce

au catalyseur. Dans le temps,
l'efficacité du catalyseur est également
positive. Pour résumer, on peut dire
que dans certaines conditions d'utilisation

(principalement dans des
bâtiments peu aérés ou des serres, ou
encore dans des cultures en lignes
serrées comme c'est le cas dans
l'arboriculture ou la viticulture), le
catalyseur peut apporter un véritable
soulagement pour le personnel en
réduisant les gaz toxiques, ainsi que
l'odeur tenace du gazole.

Fig. 1: En cas d'utilisation du tracteur dans des bâtiments peu aérés, des serres ou Résumé et perspectives 31
encore dans des cultures arboricoles ou viticoles, le catalyseur peut apporter un cer-
tain soulagement pour le personnel en réduisant les gaz toxiques, ainsi que l'odeur Bibliographie 31

tenace des gaz d'échappement.
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Problématique

La prise de conscience accrue des

problèmes environnementaux par la

population pendant la première moitié

des années 1990 (la «mort des
forêts» était dans toutes les bouches)
a incité la FAT à consacrer plus
d'attention à la question des gaz
d'échappement. La motorisation de

plus en plus importante dans le cadre
des activités à l'intérieur et à

l'extérieur de la ferme faisait des gaz
d'échappement un problème, non
pas en raison de leur nocivité directe,
mais plutôt en raison des fumées noires

et de l'odeur typique très
désagréable du gazole. Des essais ont
donc été réalisés en 1991 sur un tracteur

équipé a posteriori d'un catalyseur

par oxydation pour étudier
l'efficacité du système et son
fonctionnement dans le temps.

Les gaz d'échappement
et leur production dans
le moteur diesel

Lors de l'injection dans le moteur diesel,
le flux de carburant qui sort de la buse

d'injection se compose de gouttelettes
de différente taille. La chaleur de
compression entraîne l'évaporation de ces

gouttelettes. Par tourbillonnement et
diffusion, les composants gazeux des
carburants se transforment en un mélange
inflammable avec l'oxygène de l'air. Etant
donné la durée très courte de la réaction
et le manque d'homogénéité du mélange,

toutes les substances de départ ne
sont pas brûlées, de sorte que les gaz
d'échappement contiennent également
une part de carburant non brûlé. La

majeure partie des composants des gaz
d'échappement, soit environ 99,7 pour-
cent en poids, sont des composants de
l'air (Scheidegger 2000). Au maximum
0,3 pour-cent en poids du flux de gaz
d'échappement est formé d'un mélange
de substances toxiques au sens strict du
terme. Voici quels sont les principaux
composants nocifs ou polluants des gaz
d'échappement, issus de la combustion:

Hydrocarbures brûlés et partiellement

brûlés (HC)
Les gaz d'échappement contiennent de
faibles quantités d'hydrocarbures non

brûlés, craqués et partiellement brûlés

sous différentes formes chimiques. Les

concentrations maximales d'hydrocarbures
dans les gaz d'échappement

apparaissent principalement à faible charge.

Oxyde d'azote (NOx)
La formation d'oxydes d'azote suite à la

réaction entre l'azote et l'oxygène
contenu dans l'air de combustion s'accroît
plus la température augmente. Du

monoxyde d'azote (NO) se forme d'abord
dans le moteur, puis s'oxyde en dioxyde
d'azote (N02) dans le tuyau d'échappement

ou dans l'environnement sous l'effet

d'un excédent d'oxygène. Les deux
oxydes d'azote sont toxiques. Associés

aux aldéhydes, c'est-à-dire les hydrocarbures

partiellement brûlés, les oxydes
d'azote irritent les yeux et les muqueuses.
Avec les hydrocarbures, ils sont également

responsables de la formation de

smog. La somme des oxydes d'azote (NO
et N02) est désignée sous NOx dans le

cadre de la mesure des gaz d'échappement.

Monoxyde de carbone (CO)
Le monoxyde de carbone très toxique,
inodore et sans goût, est le produit d'une
combustion incomplète. Il est toxique,
car il se lie à l'hémoglobine du sang, qui
de ce fait ne peut plus remplir la fonction
qui est la sienne: transporter l'oxygène
jusqu'aux cellules de l'organisme. Dans le

cas du moteur diesel qui fonctionne
toujours avec un excédent d'air, le CO se forme

en cas de manque d'air, de distribution

insuffisante du carburant dans les

cylindres ou à cause de l'influence exercée

par les parois froides du cylindre.
Avec un moteur turbo-diesel moderne, la

teneur des gaz d'échappement en CO se

situe en dessous de 1000 ppm même en
cas de sollicitation maximale. Avec les

anciens moteurs turbo et les moteurs à

aspiration, les valeurs atteintes en cas de
sollicitation maximale peuvent être
jusqu'à dix fois supérieures, surtout dans la

plage où le couple est le plus élevé.

Particules de suie, fumée noire
En cas de charge élevée notamment, de
la suie se forme dans la moteur diesel suite

aux phénomènes de craquage, lorsque
les températures sont élevées et que l'air
manque. Cette suie se compose en

majeure partie de carbone auquel des

hydrocarbures se sont fixés en faibles
quantités. Le carbone lui-même n'est pas

toxique. Mais, certains des hydrocarbures
contenus dans la suie sont considérés

comme cancérigènes. La formation de
suie qui se manifeste également au

démarrage est favorisée par un
dysfonctionnement des organes d'injection du

moteur.

Dioxyde de soufre S02
Le dioxyde de soufre est le produit de la

combustion du soufre contenu dans le

carburant. Il est irritant pour les yeux et

pour les muqueuses et a un effet très
corrosif lorsqu'il se transforme en acide sul-

furique suite à sa liaison avec de l'eau.

Pollution olfactive due aux gaz
d'échappement
L'odeur typique des gaz d'échappement
des moteurs diesel est due aux liaisons

d'hydrocarbures craquées et partiellement

brûlées. Les aldéhydes sont
particulièrement nocifs et se traduisent par une
pénible irritation des yeux et du nez (Tritt-
hart 1980). Les concentrations maximales

d'hydrocarbures dans les gaz d'échappement

apparaissent principalement à

faible charge. C'est pourquoi les gaz
d'échappement sont semble-t-il considérés

comme particulièrement gênants
lors des petits travaux à la ferme comme
pour l'attelage ou le dételage des machines,

le déchargement de l'autochargeuse
dans la fourragère, etc. Dans le cas des

travaux effectués dans les cultures
arboricoles et viticoles, où les gaz d'échappement

sont peu ventilés du fait de la

végétation et sont donc concentrés, les

opérateurs réclament de plus en plus
souvent des aménagements. Les demandes

ne viennent d'ailleurs par forcément
de personnes souffrant de problèmes
respiratoires. La formation d'odeurs
dépend moins du carburant utilisé que
du moteur lui-même et de la combustion.

Le catalyseur et son impact
sur le moteur diesel

Suite aux succès des catalyseurs sur les

véhicules particuliers à moteur essence,
les catalyseurs pour moteurs diesel se

firent rapidement une réputation. Mais
force fut bien vite de constater que les

résultats n'étaient que partiels avec les

moteurs diesel. Les catalyseurs employés
aujourd'hui sur les moteurs à essence
sont des catalyseurs dits régulés, qui sont
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Coude
d'échappement

Catalyseur
par oxydation

Gaz d'échappement

épurés

Fig. 2: Sur le tracteur Fendt 250 V, le
catalyseur est placé près du moteur. La

température élevée des gaz d'échappement

favorise l'effet catalytique.

en mesure, d'une part, de réduire les oxydes

d'azote (par manque d'air) et d'autre
part, d'oxyder le monoxyde de carbone
et les hydrocarbures (par excédent d'air).
Ces réactions en principe opposées d'un
point de vue chimique ne fonctionnent
que si le moteur reçoit autant d'air de
combustion que ce dont il a théoriquement

besoin pour la combustion du
carburant qu'il reçoit (c'est-à-dire que lambda

est égal à « 1 »). Le concept de

catalyseur régulé vient de la régulation
nécessaire pour parvenir à ce résultat
(aussi appelé régulation Lambda).
Par principe, le moteur diesel fonctionne
toujours avec un net excédent d'air, c'est-

à-dire supérieur à Lambda «1». C'est
pourquoi les gaz d'échappement
contiennent de l'oxygène libre et c'est pourquoi

également il est impossible de réduire

les oxydes d'azote. Il ne reste plus au
catalyseur que sa fonction d'oxydation:
les monoxydes de carbone (CO) et les

hydrocarbures peuvent s'oxyder dans les

gaz d'échappement et être ainsi
considérablement réduits. Ces réactions
d'oxydation dépendent considérablement

de la température. Elles se produisent

seulement lorsque la température
des gaz d'échappement est comprise
entre 120 et 150 °C et n'atteignent leur
valeur maximale qu'à partir d'une
température d'environ 300 à 400 °C.
Les scientifiques désignent par catalyseur
une substance qui entraîne et permet des
réactions chimiques, sans se modifier
elle-même. Dans la technologie des

moteurs, le catalyseur doit transformer
les composants nocifs contenus dans les

gaz d'échappement en composants non
nocifs. Le support du catalyseur est un

corps métallique cylindrique conçu comme

un nid d'abeille. Les matériaux
principalement utilisés pour les catalyseurs sont
le platine, le rhodium et le palladium. Le

métal précieux est déposé en couche très
fine sur toute la surface des différents
petits canaux parallèles, canaux qui
seront ensuite parcourus par les gaz
d'échappement (fig. 2).
Dans les moteurs diesel, le catalyseur par
oxydation aide donc à l'oxydation du

monoxyde de carbone (CO) et des
hydrocarbures dans les gaz d'échappement.
Les hydrocarbures lourds fixés sur les

particules sont également réduits. Parallèlement,

le souffre (S02) provenant du
carburant est lui aussi oxydé. L'oxydation du

S02 produit du S03, qui fixe
automatiquement de l'eau et se transforme en
acide sulfurique. Cette problématique a

entre-temps été abordée par l'industrie
des huiles minérales qui a réussi à abaisser

la teneur des carburants diesel en
soufre à un niveau proche de zéro.

Déroulement de l'essai

Le tracteur d'essai (voir tab. 1 fonctionne
depuis le 10 mars 1990 sur une exploitation

arboricole du canton de Thurgovie.
Le 24 juin 1991, il a été équipé d'un
catalyseur mis à disposition par l'importateur
de tracteurs (GVS Schaffhouse). Toutes
les mesures techniques ont été effectuées

au banc d'essai de la FAT.

- 10 mars 1990
Mise en service du nouveau tracteur
FENDT 250 V sur une exploitation
arboricole.

- 24 juin 1991

Equipement du tracteur (772 heures de
service) d'un catalyseur.

- 17 février 1994
Premières mesures de puissance,
consommation, gaz d'échappement au
banc d'essai (heures de service: tracteur

2300, catalyseur: 1528).

- 17 novembre 1999
Deuxièmes mesures de puissance,
consommation, gaz d'échappement au
banc d'essai (heures de service: tracteur

5310, catalyseur: 4538).

La première série de mesures a eu lieu en
1994, car la FAT n'a pu mettre à disposition

une installation de mesure qu'à cette

date. Les paramètres mesurés pour le

moteur se limitaient aux éléments
suivants: puissance à la prise de force,
consommation de carburant, gaz d'échappement

sous forme gazeuse, température
des gaz d'échappement à l'entrée du
catalyseur par oxydation. La fumée noire
a été mesurée à pleine charge à l'aide de
la méthode de filtrage BOSCH.

Tab. 1: Le tracteur d'essai FENDT 250 V avec catalyseur

Tracteur Fendt

Type Farmer 250 V

Moteur Deutz

Modèle F3L912

Type Moteur diesel 3 cylindres à injection directe

Alésage/cylindre 100/120 mm

Cylindrée 2827 cm3

Sys. de refroidissem. Refroidissement à air

Puissance nominale 37 kW (50 PS)

Régime nominal 2250 mirn1

Catalyseur Catalyseur par oxydation (a été mis à disposition par
GVS Schaffhouse)

Fabricant Eberspächer

Type DC 473

Revêtement Platine

Prix Est proposé au prix de Fr. 2513 - par le fabricant du tracteur
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la description, le cycle de mesure C1 est
valable non seulement pour les moteurs
diesel des différentes applications
industrielles, mais aussi pour les moteurs diesel
des machines et des tracteurs agricoles et
forestiers. Ce test est réalisé sur un banc
d'essai pour moteurs et comprend huit
phases de dix minutes chacune,
correspondant à huit régimes et réglages de

charge constants du moteur. Après un
temps de stabilisation défini, la concentration

des gaz d'échappement (ppm) en
substances toxiques gazeuses est
mesurée pour chaque palier de charge -
régime.

Mesure des gaz d'échappement
et calcul
Les gaz d'échappement, aussi appelés
«émissions limitées» d'hydrocarbures
(HC), d'oxydes d'azote (NOx), et de

monoxyde de carbone (CO) sont mesurés
avec le dispositif PIERBURG AMA 2000
conformément aux dispositions de la norme

ISO 8178. Pour pouvoir déterminer la

quantité absolue d'émissions brutes (en

g/h) à partir des concentrations mesurées
(en ppm), il faut également connaître le

flux exact de gaz d'échappement composé

d'air aspiré et de carburant. Cette
quantité d'émission recalculée à l'aide
d'un facteur de pondération et reportée
sur la puissance relevée et éventuelle-

Mesures des gaz
d'échappement
(méthode de mesure)

Cycle de mesure des gaz d'échappement

ISO-8178 C11»

(pour les moteurs diesel Off-road)

La composition et la quantité des gaz
d'échappement varient suivant le mode
de service du moteur, c'est-à-dire que la

quantité émise peut varier du simple au
multiple suivant le type de substance
polluante. Par ailleurs, la température des

gaz d'échappement et donc, l'efficacité
du catalyseur, dépendent elles aussi

largement du mode de service du moteur.
Les résultats des mesures ne peuvent
donc être comparés que si le protocole de

mesure reste toujours le même. Durant le

présent essai, les mesures ont été effectuées

selon un cycle de huit phases,
intitulé ISO-8178 type C1, pour les véhicules
Off-road (fig. 3, cycle de mesure). Selon

1) Norme internationale pour le mesure des émissions

gazeuses au banc d'essai.

Paliers de charge:
Points de mesure et pondération

dans le test en 8 phases ISO 8178 C1

Régime Régime
(J) Pondération en % intermédiare nominal

Fig. 3: Cycle de mesure ISO-8178 Cl (pour moteurs diesel). Le cycle de mesure
présente huit points de charge bien définis répartis sur le diagramme caractéristique
du moteur. Le cycle de mesure est valable non seulement pour les moteurs industriels,
mais aussi pour les machines et tracteurs agricoles et forestiers.

Tab. 2: Principales données relevées au banc d'essai

1ères mesures 2èmes mesures

Heures de service du tracteur h 2300 5310
Heures de service du catalyseur h 1528 4538

Puissance à la prise de force
Au régime nominal (2250 min"1) kW 32,5 33,2
Consommation spéc. de carburant g/kWh 274,6 268,8

Couple maximum Nm 161/1300 166/1300
Augmentation du couple % 16,5 17,9

Gaz d'échappement (facteur d'émission) mesurés selon ISO-8178, C1

Mesure avant le catalyseur
Hydrocarbures (HC) g/kWh 1,46 1,20
Oxydes d'azote (NOx) g/kWh 10,84 11,92
Monoxyde de carbone (CO) g/kWh 4,84 4,03

Mesure après le catalyseur
Hydrocarbures (HC) g/kWh 0,77 0,66
Oxydes d'azote (NOx) g/kWh 10,65 11,40
Monoxyde de carbone (CO) g/kWh 1,85 1,57

Fumée noire (mesure après le catalyseur)
95 % du régime (2135 min~1) SZ 3,3 3,0
70 % du régime (1575 min1) SZ 4,4 4,8
Couple max. (1300 min-1) SZ 4,5 5,7
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Mesures des gaz d'échappement (méthode de mesure)/Résultats de mesures

ment pondérée elle aussi, représente le

facteur d'émission recherché en g/kWh
du cycle de mesure correspondant.
Pour compléter cette mesure, on a également

relevé la température des gaz
d'échappement à l'entrée du catalyseur.

Mesure de la fumée noire -
Méthode de filtrage BOSCH
La méthode de filtrage BOSCH consiste
à aspirer un certain volume de gaz
d'échappement du pot d'échappement à

l'aide d'une pompe et d'un filtre en

papier. Le filtre en papier noirci est placé
sous une cellule photo avec une lampe et
permet de mesurer les indices de
noircissement IN 0 à 10. La fumée est mesurée
à pleine charge, à 95% et 70% du
régime nominal et au régime auquel le

moteur développe le couple maximal.

Résultats de mesures

Puissance et consommation
La puissance du moteur, tout comme la

consommation de carburants ne sont pas
influencées par l'installation d'un catalyseur

a posteriori. Entre les mesures 1

(1994) et les mesures 2 (1999) (tab. 2) la

puissance ainsi que la consommation
spécifique de carburants se sont légèrement

améliorées au régime nominal, 2,2
% de puissance en plus et 2,9 % de
carburant économisé. Ces variations s'expliquent

par de légères modifications du

système d'injection et se situent dans des

proportions normales. Par ailleurs, le

carburant utilisé pour les mesures 2 n'était
pas le même que celui utilisé cinq ans

plus tôt pour les mesures 1. C'est également

valable pour les mesures de gaz
d'échappement.

Influence du mode de service du
moteur sur les gaz d'échappement
La concentration des substances nocives
dans les émissions brutes du pot d'échappement

dépend énormément du régime
et de la charge du moteur, c.-à-d. de la

combustion interne (température des gaz
d'échappement) aux différents points de

mesure. La concentration peut varier
considérablement suivant le type de
substance polluante. La figure 4 indique
la concentration de substances toxiques
mesurées à l'entrée et à la sortie du
catalyseur, aux différents paliers de charge du Fig. 4: Concentration des gaz d'échappement mesurés à l'entrée/à la sortie du
test. catalyseur dans les huit paliers de charge.

Concentration des gaz d'échappement
dans les différents paliers de charge selon ISO 8178 C1
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Température des gaz d'échappement avant le catalyseur (°C)
dans les paliers de charge selon ISO 8187 C1
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+-<
03 400
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F 500
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1—

200

100

0
3 4 5

Paliers de charge

Fig. 5: Température des gaz d'échappement mesurés à l'entrée du catalyseur dans les

huit paliers de charge.

Valeurs relevées à l'entrée du
catalyseur dans les huit paliers
de charge ISO-8178C1
Tandis que les hydrocarbures (HC) non
brûlés augmentent massivement plus la

charge est faible (points de mesure 1 à 4
et 5 à 8), les oxydes d'azote (NOx) eux
présentent une évolution tout à fait
inverse: ils diminuent plus la charge baisse.

La concentration des oxydes d'azote
dépend en grande partie de la température

des gaz d'échappement (cf. fig. 5).
Les concentrations élevées de monoxy-
des de carbone (CO) ont surtout été
relevées à charge élevée et à charge très faible

(points de mesure 1, 4, 5 et 8). A
charge moyenne (points de mesure 2, 3,
6 et 7), les concentrations de CO sont par
contre plus réduites.

Valeurs relevées à la sortie du
catalyseur dans les huit paliers de
charge ISO-8178C1
Comme nous l'avons déjà mentionné
plus haut, le catalyseur ne permet quasiment

pas de réduire les oxydes d'azote.
Cela tient à l'oxygène présent en excédent

dans les gaz d'échappement. Par

contre, le catalyseur possède un effet
oxydant sur le monoxyde de carbone
(CO) et les hydrocarbures (HC). Cet effet
dépend une fois de plus de la température

des gaz d'échappement. La température

des gaz d'échappement relevée à

l'entrée du catalyseur (fig. 5) atteint un
maximum d'environ 600 °C dans les

paliers de charge supérieurs, aux points
de mesure 1 et 5 et un minimum d'environ

100 °C au ralenti inférieur, au point

de mesure 8. La température de démarrage

du catalyseur se situe entre 120 et
150°C suivant la substance toxique. Le

catalyseur n'atteint une efficacité
optimale que lorsque la température des gaz
d'échappement dépasse 300 °C. L'évolution

de la température est très facile à suivre.

Tandis que le CO diminue de 80 à

90 % aux points de charge 1 et 5, il ne se

produit pratiquement rien au point de

charge 8 (ralenti inférieur) (fig. 4). Pour
les HC, la conversion se situe entre 30 et
70 % suivant le point de charge, en fonction

de la température des gaz d'échappement.

Les valeurs les plus mauvaises

ont été enregistrées aux points de mesure

4 et 8. Malgré tout, les aldéhydes à

l'odeur particulièrement intense semblent

avoir été suffisamment éliminés pour que
les opérateurs des machines soient moins

gênés par l'odeur tenace du gazole.

Les valeurs spécifiques des gaz
d'échappement (facteur d'émission)
dans le cycle de mesure ISO 8178 C1

Pour évaluer l'efficacité et le fonctionnement

du catalyseur au fil des années de

service, nous nous sommes basés sur les

valeurs spécifiques des gaz d'échappement,

calculées à partir du cycle ISO-8178
C1 (fig. 6). Comme on pouvait s'y attendre,

rien ne change ou presque pour les

oxydes d'azote (NOx). Par contre, les

hydrocarbures (HC) peuvent être réduits

presque de moitié et le monoxyde de
carbone particulièrement toxique (CO) est
ramené en dessous de 40%. Avec ou
sans catalyseur, le tracteur étudié respecte

partiellement les valeurs limites des

gaz d'échappement qui seront en

vigueur à l'avenir pour les nouveaux
moteurs. Ces valeurs contenues dans le

règlement ECE-R96/68 fixent les limites

supérieures suivantes: 1,3g/kWh pour
les HC, 9,2 g/kWh pour les NOx et
5,0 g/kWh pour le CO. Bien sûr ces

valeurs restent encore modestes si on les

compare aux catalyseurs à régulation
lambda utilisés dans les moteurs à essence

des voitures particulières, qui permettent,

eux, de réduire les gaz d'échappement

de 90% et plus.
Le fonctionnement du catalyseur dans le

temps (fig. 7) peut être considéré comme
excellent. Les petites modifications
apportées par rapport à l'efficacité entre
les mesures 1, en 1994 et les mesures 2,

en 1999, soit après 4538 heures de servi-

Valeurs spécifiques des gaz d'échappement dans le
cycle de mesure ISO-8178 C1 (1ères mesures) Fendt 250V

1,3'

NOx

ç n*

~1

:
CO

"Valeur limite ECE-R96/68 BS Avant le catalyseur Après le catalyseur

Fig. 6: Valeurs spécifiques des gaz d'échappement mesurées à l'entrée/à la sortie du
catalyseur selon la norme 150-8178 Cl.
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Fonctionnement du catalyseur dans le temps: efficacité en %
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Fig. 7: Test de fonctionnement du catalyseur dans le temps. Mesures 1 après 1528
heures de service, mesures 2 après 4538 heures de service.

ce, ne sont pas significatives. Elles sont de

l'ordre de la précision de mesure.

Fumée noire IN (Bosch)
Le catalyseur ne fonctionne pas comme
un filtre à suie. Comme on pouvait s'y
attendre, nous n'avons constaté aucune
différence en ce qui concerne l'indice de

noircissement, entre les mesures effectuées

avant et après le catalyseur. C'est la

raison pour laquelle le tableau 2 n'indique

que les valeurs relevées à la sortie du

catalyseur.

Résumé et perspectives

Le traitement des gaz d'échappement
dans le moteur à essence dont le

fonctionnement est exclusivement stochio-
métrique est une tâche relativement
simple. Mais dès que le moteur
fonctionne avec un mélange maigre (quantité
d'air supérieure à la quantité de carburant),

comme c'est le cas avec les moteurs
diesel, le catalyseur trois voies ne suffit
plus à purifier les gaz d'échappement.
L'excès d'oxygène offre certes des conditions

favorables pour l'oxydation des

hydrocarbures (HC) et du monoxyde de

carbone (CO), mais il manque un agent
de réaction pour la réduction des oxydes
d'azote. Le présent essai effectué sur un
tracteur arboricole a donné les résultats

suivants: dans le cycle de mesure ISO-

8178 C1, les facteurs d'émission du

monoxyde de carbone (CO) ont pu être
abaissés à près de 50% et ceux des

hydrocarbures non brûlés (HC) à moins
de 40%. Les conducteurs du tracteur
confirment également que l'odeur du

gazole dont la perception est tout à fait
subjective, est elle aussi beaucoup moins

gênante. En ce qui concerne la fumée
noire enregistrée (particules de suie) et les

oxydes d'azote, aucune amélioration n'a

pu être constatée. Le problème des gaz
d'échappement reste donc non seulement

lié aux particules de suie, mais aussi

aux émissions d'oxydes d'azote. Le

développement technique des moteurs
de tracteur à l'avenir portera donc moins
sur le traitement a posteriori des gaz
d'échappement que sur l'amélioration
des gaz d'échappement par des mesures

propres à la technique interne du moteur.
Ces mesures concernent notamment la

chambre de combustion, le changement
de charges et l'injection de carburant. La

tendance du moteur turbo-diesel à

refroidissement et injection haute pression

va continuer à se développer. En

résumé: dans certaines conditions
d'utilisation, comme dans des bâtiments peu
aérés, des serres ou encore dans des
cultures arboricoles ou viticoles, le catalyseur

peut apporter un certain soulagement

pour le personnel en réduisant
partiellement les gaz toxiques, ainsi que
l'odeur tenace du gazole. De plus, c'est
un dispositif rapidement efficace, facile à

installer a posteriori.
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